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 n° 171 939 du 15 juillet 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2016, par X, qui se déclare de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la « décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire », prise le 26 novembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 18 mars 2016. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. BEN LETAIFA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

Me C. COUSSEMENT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 20 juillet 2012 muni d’un passeport revêtu d’un 

visa C.  En date du 25 juillet 2012, il a été mis en possession d’une déclaration d’arrivée. 

 

1.2. Par un courrier daté du 28 novembre 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par 

une décision assortie d’un ordre de quitter le territoire et prise par la partie défenderesse le 3 mai 2013.  

Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt 

n° 171 938 du 15 juillet 2016. 

 

1.3. Le 9 avril 2015, le requérant et Mme [D. D.], de nationalité belge, ont effectué une déclaration de 

cohabitation légale, laquelle a été enregistrée par l’Officier de l’Etat civil de la ville de Herstal le 19 mai 

2015. 
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1.4. En date du 9 juin 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de partenaire dans le cadre d’un partenariat 

équivalent à mariage de Madame [D. D.]. 

 

1.5. Le 26 novembre 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 7 décembre 2015. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union ou d'autre membre de la famille d'un citoyen de l'Union ; 

 

Motivation en fait : 

 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 09/06/2015 en qualité de partenaire de [D. 

D.] nn [xxx]), l'intéressé a produit un acte de mariage et la preuve de son identité (passeport). 

 

L’intéressé a établi qu’il dispose d’une assurance couvrant les risques en Belgique et que la personne 

qui ouvre le droit dispose d'un logement décent, de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers. 

 

Cependant, les partenaires n'ayant pas d'enfant en commun ou n'ayant pas apporté la preuve qu'ils 

cohabitaient ensemble depuis au moins un an (l'intéressé réside officiellement à la même adresse que 

sa partenaire depuis le 31/03/2015), ils devaient établir de façon probante et valable qu'ils se 

connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils entretenaient des contacts réguliers 

par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils s'étaient rencontrés au moins trois fois 

avant l'introduction de la demande de séjour et que ces rencontres comportaient au total 45 jours ou 

davantage : ce qui n'a pas été démontré valablement. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande, est donc 

refusée.  

 

Dès lors, en exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour; l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le 

territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'il n'est autorisé ou admis à séjourner à un autre titre. ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen intitulé « De la création par la décision critiquée d’une 

restriction au droit reconnu pas (sic) l’article 40bis de la loi u (sic) 15 décembre 1980 au bénéfice du 

partenaire au citoyen de l’union (sic) ». 

 

Rappelant le contenu de l’article 40bis, §2, de la loi, le requérant soutient que « de ce texte, pour 

démontrer la relation durable et de pourvoir (sic) bénéficier du regroupement familial en sa en qualité du 

(sic) partenaire de citoyen de l’Union, il est exigé clairement de ce dernier de devoir justifier de 

l’existence dans son chef d’une seule condition parmi les trois conditions mentionnées et nullement de 

l’ensemble de ces trois conditions ».  Il estime « Qu’en l’espèce et à la lecture de la décision litigieuse, il 

[ne lui] est pas demandé (…), de façon claire et sans équivoque, de remplir une seule condition par les 

conditions visées au §2, 2°, a) de l’article 40bis de la loi (sic) ».  Il ajoute que « la décision litigieuse, en 

exigeant plus de preuve (sic) à charge du partenaire, réduit les droits reconnus aux partenaires du 

citoyen de l’Union et, par conséquent, viole les dispositions de l’article 40bis [de la loi] ». 

 

2.2. Le requérant prend un deuxième moyen intitulé « De la création par la décision critiquée d’une 

restriction au droit fondamental au regroupement familial disproportionné (sic) au but légitime poursuivit 

(sic) en violation de l’article 8 de la CEDH ». 

Après de brèves considérations théoriques sur l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme (ci-après CEDH), le requérant signale qu’il « vit en Belgique depuis 2012 et que, depuis 16 

mois, il mène avec sa compagne une vie familiale digne de respect ».  Il fait valoir qu’il « souhaite 

continuer à vivre en Belgique une vie familiale susceptible d’être mise à mal par une ingérence 
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injustifiée et disproportionnée par rapport au but poursuivit (sic) qui est la défense de l’ordre, un intérêt 

national qui ne peut nullement passer avant le principe fondamental du respect de la vie privé (sic) et 

familiale de l’article 8 de la CEDH et du principe constitutionnel européen et fondamental d’égalité et de 

non-discrimination ».  Le requérant argue « Qu’il n’apparaît pas de la décision litigieuse que 

l’administration ait pris en considération de façon proportionnelle l’atteinte qu’elle portait à [sa] vie privée 

et familiale (…) avec sa compagne, tant on aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, 

le bien être économique du pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la 

protection de la santé ou de la morale, ou la protection des droits et liberté d’autrui seraient compromis 

par [sa] présence (…) en Belgique, qui y vit (sic) paisiblement avec sa compagne et disposant d’un 

travail (…) ».  Il expose enfin ce qui suit : « Que s’il est vrai que l’ingérence est permise par l’article 8 si 

les mesures d’éloignement sont prises pour un motif prévu par la loi, il n’en serait pas ainsi si la loi sur 

laquelle se base la décision critiquée est manifestement irrégulière et s’il y a des motifs sérieux et 

avérés de croire que l’intéressé (sic) constituerait une violation d’un droit fondamental, en l’espèce 

l’article 8 de la CEDH (…) ou encore au regard des normes internationaux et constitutionnels (sic) qui lui 

sont supérieures comme le principe d’égalité et de non discrimination ; Que la décision critiquée (…) 

s’immisce de façon disproportionnée dans [sa] vie privée et familiale (…) en ce qu’elle conduit à l’obliger 

de vivre séparé de sa partenaire en cas d’expulsion ». 

 

2.3. Le requérant prend un troisième moyen intitulé « Quant à l'erreur manifeste d'appréciation et de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relatifs à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de proportionnalité, de bonne administration, du principe imposant à la partie 

adverse d'examiner avec sérieux l'ensemble des éléments qui lui sont soumis ». 

 

Le requérant relève que « la partie adverse n’ignore pas [sa] situation familiale et de séjour (…) [lui] qui 

vit en Belgique depuis son arrivée en 2012 ; (…) ayant introduit le 23 novembre 2012 une demande de 

régularisation de séjour par application de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 ».  Il ajoute que « la 

partie adverse ne peut, non plus, ignorer qu’[il] dispose d’un travail et que son employeur paie les 

cotisations sociales relatives à son engagement ; Que la partie adverse est en possession d’un contrat 

de bail signé, le 1
er
 novembre 2014, par [lui] et sa compagne (…) ».  Le requérant soutient que « si la 

partie adverse avait un doute sur la durée de [son] séjour (…), elle se devait de [l’] interroger (…)  avant 

de statuer, et ce, conformément au devoir de minutie qui ressortit aux principes généraux (sic) de bonne 

administration et oblige l’autorité à procéder à une recherche minutieuse des faits, à récolter les 

renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du 

dossier afin qu’elle puisse prendre sa décision en pleine connaissance de cause et après avoir 

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce (…). En [ne l’] ayant 

pas interrogé (…) de façon complète ni recherché les information (sic) ad hoc, la partie adverse a pris 

sa décision sans avoir à sa disposition tous les éléments nécessaires ; Que cependant, la loi [l’] autorise 

(…) à faire la preuve de sa relation durable dans le cadre d’une cohabitation légale par toutes voies de 

droit. ».  Il conclut qu’« en méconnaissant les éléments évoqués ci-avant, l’acte attaqué porte atteinte 

aux principes de bonne administration et de sécurité juridique et donne aux faits de l’espèce une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les premier et troisième moyens réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40bis, § 2, 

2°, combiné à l’article 40ter de la loi, le droit de séjour en qualité de membre de la famille d’un Belge est 

reconnu au partenaire auquel le Belge est lié par un partenariat enregistré, et qui l’accompagne ou le 

rejoint, à condition de satisfaire aux exigences édictées, notamment, par l’article 40bis, §2, 2°, a) de la 

loi précitée, à savoir : 

« a) prouver qu’ils entretiennent une relation de partenariat durable et stable dûment établie. 

Le caractère durable et stable est démontré : 

- si les partenaires prouvent qu’ils ont cohabité en Belgique ou dans un autre pays de manière 

ininterrompue pendant au moins un an avant la demande ; 

- ou bien si les partenaires prouvent qu’ils se connaissent depuis au moins deux ans précédant la 

demande et qu’ils fournissent la preuve qu’ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par 

courrier ordinaire ou électronique, et qu’ils se sont rencontrés trois fois durant les deux années 

précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage ; 

- ou bien si les partenaires ont un enfant commun (…) ».   

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la décision querellée, qu’après avoir relevé que les 

partenaires n’avaient pas d'enfant en commun ou n'avaient pas apporté la preuve qu'ils cohabitaient 
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ensemble depuis au moins un an, la partie défenderesse a dès lors constaté qu’ « ils devaient établir de 

façon probante et valable qu'ils se connaissaient depuis au moins 2 ans en apportant la preuve qu'ils 

entretenaient des contacts réguliers par téléphone ou par courrier (ordinaire ou électronique) et qu'ils 

s'étaient rencontrés au moins trois fois avant l'introduction de la demande de séjour et que ces 

rencontres comportaient au total 45 jours ou davantage », ce que le requérant s’est abstenu de prouver.  

Il s’ensuit que l’affirmation du requérant selon laquelle la partie défenderesse aurait exigé qu’il remplisse 

les trois conditions visées au §2, 2°, a) de l'article 40bis de la loi manque de toute évidence en fait et 

relève d’une lecture erronée de l’acte attaqué. 

 

Par ailleurs, quant à la preuve de cette troisième condition précitée, le Conseil observe que loin de 

contester les motifs pour lesquels la partie défenderesse estime qu’elle n’est pas remplie dans le chef 

du requérant, ce dernier se contente de rappeler que « la partie adverse est en possession d’un contrat 

de bail signé, le 1
er
 novembre 2014, par le requérant et sa compagne (…) », invitant de la sorte le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, et d’affirmer, pour la première 

fois en termes de requête, qu’il « dispose d’un travail et que son employeur paie les cotisations sociales 

relatives à son engagement », affirmation au demeurant nullement étayée.  Or, le Conseil rappelle qu’il 

est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce 

titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Secrétaire d’Etat ou de son délégué compétent ni de substituer, dans le cadre de 

l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, pas plus qu’il ne saurait davantage 

être attendu qu’il prenne en compte de nouveaux éléments, ceci en vertu du principe selon lequel il y a 

lieu, pour l’exercice de son contrôle de légalité, de se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  Au surplus, la partie 

défenderesse n’ayant émis aucun doute quant à la situation de séjour du requérant, le Conseil 

n’aperçoit pas les raisons qui auraient dû amener cette dernière à récolter davantage de 

renseignements le concernant. 

A cet égard, le Conseil tient à préciser que c’est au requérant qui se prévaut d’une situation qu'il 

incombe d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur 

l’examen ou l’issue de sa situation, et non à la partie défenderesse de procéder à des enquêtes ex 

nihilo. 

 

Partant, les premier et troisième moyens ne sont pas fondés. 

 

3.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle que le droit au respect de la vie privée et familiale 

consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 

La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la Convention 

précitée.  Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police.  Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet.  L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire. 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire à l’encontre du requérant pour un motif prévu par la 

loi et établi à défaut d’être utilement contesté. 

L’ingérence dans la vie privée du requérant, à même la supposer avérée, est dès lors formellement 

conforme aux conditions dérogatoires visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée. 

En tout état de cause, il ressort des considérations qui précèdent, que les conséquences potentielles de 

la décision attaquée sur la situation et les droits du requérant relèvent d’une carence de ce dernier à 

satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’il revendique et non de la décision qui se borne à 

constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit. 

 

Partant, le deuxième moyen n’est pas davantage fondé. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension, au demeurant vouée au rejet en application de l’article 39/79, §1er, de la loi. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juillet deux mille seize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. D. NYEMECK,  greffier assumé, 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK V. DELAHAUT 

 


